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 g) Soulignant qu’il importe d’intégrer la condition des personnes 
handicapées dans les stratégies pertinentes de développement durable, 

 h) Reconnaissant également que toute discrimination fondée sur le 
handicap est une négation de la dignité et de la valeur inhérentes à la 
personne humaine, 

 i) Reconnaissant en outre la diversité des personnes handicapées, 

 j) Reconnaissant la nécessité de promouvoir et protéger les droits 
de l’homme de toutes les personnes handicapées, y compris de celles qui 
nécessitent un accompagnement plus poussé, 

 k) Préoccupés par le fait qu’en dépit de ces divers instruments et 
engagements, les personnes handicapées continuent d’être confrontées à 
des obstacles à leur participation à la société en tant que membres égaux 
de celle-ci et de faire l’objet de violations des droits de l’homme dans 
toutes les parties du monde, 

 l) Reconnaissant l’importance de la coopération internationale pour 
l’amélioration des conditions de vie des personnes handicapées dans tous 
les pays, en particulier dans les pays en développement, 

 m) Appréciant les utiles contributions actuelles et potentielles des 
personnes handicapées au bien-être général et à la diversité de leurs 
communautés et sachant que la promotion de la pleine jouissance des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales par ces personnes ainsi 
que celle de leur pleine participation renforceront leur sentiment 
d’appartenance et feront notablement progresser le développement 
humain, social et économique de leurs sociétés et l’élimination de la 
pauvreté, 

 n) Reconnaissant l’importance pour les personnes handicapées de 
leur autonomie et de leur indépendance individuelles, y compris la liberté 
de faire leurs propres choix, 

 o) Estimant que les personnes handicapées devraient avoir la 
possibilité de participer activement aux processus de prise de décisions 
concernant les politiques et programmes, en particulier ceux qui les 
concernent directement, 

 p) Préoccupés par les difficultés que rencontrent les personnes 
handicapées, qui sont exposées à des formes multiples ou aggravées de 
discrimination fondées sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale, 
ethnique, autochtone ou sociale, la fortune, la naissance, l’âge ou toute 
autre situation, 

 q) Reconnaissant
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violence, d’atteinte à l’intégrité physique, d’abus, de délaissement ou de 
défaut de soins, de maltraitance ou d’exploitation, 

 r) Reconnaissant que les enfants handicapés doivent jouir 
pleinement de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales, sur la base de l’égalité avec les autres enfants, et 
rappelant les obligations qu’ont contractées à cette fin les États Parties à 
la Convention relative aux droits de l’enfant, 

 s) Soulignant la nécessité d’intégrer le principe de l’égalité des 
sexes dans tous les efforts visant à promouvoir la pleine jouissance des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales par les personnes 
handicapées, 

 t) Insistant sur le fait que la majorité des personnes handicapées 
vivent dans la pauvreté et reconnaissant à cet égard qu’il importe au plus 
haut point de s’attaquer aux effets pernicieux de la pauvreté sur les 
personnes handicapées, 

 u) Conscients qu’une protection véritable des personnes 
handicapées suppose des conditions de paix et de sécurité fondées sur une 
pleine adhésion aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
sur le respect des instruments des droits de l’homme applicables, en 
particulier en cas de conflit armé ou d’occupation étrangère, 

 v) Reconnaissant qu’il importe que les personnes handicapées aient 
pleinement accès aux équipements physiques, sociaux, économiques et 
culturels, à la santé et à l’éducation ainsi qu’à l’information et à la 
communication pour jouir pleinement de tous les droits de l’homme et de 
toutes les libertés fondamentales, 

 w) Conscients que l’individu, étant donné ses obligations envers les 
autres individus et la société à laquelle il appartient, est tenu de faire son 
possible pour promouvoir et respecter les droits reconnus dans la Charte 
internationale des droits de l’homme, 

 x) Convaincus que la famille est l’élément naturel et fondamental 
de la société et a droit à la protection de la société et de l’État et que les 
personnes handicapées et les membres de leur famille devraient recevoir 
la protection et l’aide nécessaires pour que les familles puissent 
contribuer à la pleine et égale jouissance de leurs droits par les personnes 
handicapées,  

 y) Convaincus qu’une convention internationale globale et intégrée 
pour la promotion et la protection des droits et de la dignité des 
personnes handicapées contribuera de façon significative à remédier au 
profond désavantage social que connaissent les personnes handicapées et 
qu’elle favorisera leur participation, sur la base de l’égalité des chances, 
à tous les domaines de la vie civile, politique, économique, sociale et 
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ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de 
l’homme et de toutes les libertés fondamentales ; 

 On entend par « conception universelle » la conception de produits, 
d’équipements, de programmes et de services qui puissent être utilisés 
par tous, dans toute la mesure possible, sans nécessiter ni adaptation ni 
conception spéciale. La « conception universelle » n’exclut pas les 
appareils et accessoires fonctionnels pour des catégories particulières de 
personnes handicapées là où ils sont nécessaires. 
 

Article 3 
Principes généraux 

 

 Les principes de la présente Convention sont : 

 a) Le respect de la dignité intrinsèque, de l’autonomie individuelle, 
y compris la liberté de faire ses propres choix, et de l’indépendance des 
personnes ; 

 b) La non-discrimination ; 

 c) La participation et l’intégration pleines et effectives à la société ; 

 d) Le respect de la différence et l’acceptation des personnes 
handicapées comme faisant partie de la diversité humaine et de 
l’humanité ; 

 e) L’égalité des chances ; 

 f) L’accessibilité ; 

 g) L’égalité entre les hommes et les femmes ; 

 h) Le respect du développement des capacités de l’enfant handicapé 
et le respect du droit des enfants handicapés à préserver leur identité. 
 

Article 4 
Obligations générales 

 

1. Les États Parties s’engagent à garantir et à promouvoir le plein 
exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales de toutes les personnes handicapées sans discrimination 
d’aucune sorte fondée sur le handicap. À cette fin, ils s’engagent à : 

 a) Adopter toutes mesures appropriées d’ordre législatif, 
administratif ou autre pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la 
présente Convention ; 

 b) Prendre toutes mesures appropriées, y compris des mesures 
législatives, pour modifier, abroger ou abolir les lois, règlements, 
coutumes et pratiques qui sont source de discrimination envers les 
personnes handicapées ; 
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 c) Prendre en compte la protection et la promotion des droits de 
l’homme des personnes handicapées dans toutes les politiques et dans 
tous les programmes ; 

 d) S’abstenir de tout acte et de toute pratique incompatible avec la 
présente Convention et veiller à ce que les pouvoirs publics et les 
institutions agissent conformément à la présente Convention ; 

 e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination fondée sur le handicap pratiquée par toute personne, 
organisation ou entreprise privée ; 

 f) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement de 



- 7 - 

activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, 
par l’intermédiaire des organisations qui les représentent. 

4. Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte 
aux dispositions plus favorables à l’exercice des droits des personnes 
handicapées qui peuvent figurer dans la législation d’un État Partie ou 
dans le droit international en vigueur pour cet État. Il ne peut être admis 
aucune restriction ou dérogation aux droits de l’homme et aux libertés 
fondamentales reconnus ou en vigueur dans un État Partie à la présente 
Convention en vertu de lois, de conventions, de règlements ou de 
coutumes, sous prétexte que la présente Convention ne reconnaît pas ces 
droits et libertés ou les reconnaît à un moindre degré. 

5. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent, sans 
limitation ni exception aucune, à toutes les unités constitutives des États 
fédératifs. 
 

Article 5 
Égalité et non-discrimination 

 

1. Les États Parties reconnaissent que toutes les personnes sont égales 
devant la loi et en vertu de celle-ci et ont droit sans discrimination à 
l’égale protection et à l’égal bénéfice de la loi. 

2. Les États Parties interdisent toutes les discriminations fondées sur le 
handicap et garantissent aux personnes handicapées une égale et effective 
protection juridique contre toute discrimination, quel qu’en soit le 
fondement. 

3. Afin de promouvoir l’égalité et d’éliminer la discrimination, les États 
Parties prennent toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que 
des aménagements raisonnables soient apportés. 

4. Les mesures spécifiques qui sont nécessaires pour accélérer ou 
assurer l’égalité de facto des personnes handicapées ne constituent pas 
une discrimination au sens de la présente Convention. 
 

Article 6 
Femmes handicapées 

 

1. Les États Parties reconnaissent que les femmes et les filles 
handicapées sont exposées à de multiples discriminations, et ils prennent 
les mesures voulues pour leur permettre de jouir pleinement et dans des 
conditions d’égalité de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales. 

2. Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour assurer le 
plein épanouissement, la promotion et l’autonomisation des femmes, afin 
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de leur garantir l’exercice et la jouissance des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales énoncés dans la présente Convention. 
 

Article 7 
Enfants handicapés 
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 iii) Promouvoir la reconnaissance des compétences, mérites et 
aptitudes des personnes handicapées et de leurs contributions dans leur 
milieu de travail et sur le marché du travail ; 

 b
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 d) Faire mettre en place dans les bâtiments et autres installations 
ouverts au public une signalisation en braille et sous des formes faciles à 
lire et à comprendre ; 
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Article 14 
Liberté et sécurité de la personne 

 

1. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, sur la 
base de l’égalité avec les autres : 

 a
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Article 22 
Respect de la vie privée 

 

1. Aucune personne handicapée, quel que soit son lieu de résidence ou 
son milieu de vie, ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales 
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aux enfants handicapés et à leur famille, à un stade précoce, un large 
éventail d’informations et de services, dont des services 
d’accompagnement. 

4. Les États Parties veillent à ce qu’aucun enfant ne soit séparé de ses 
parents contre leur gré, à moins qu



- 18 - 

 c) Il soit procédé à des aménagements raisonnables en fonction des 
besoins de chacun ; 

 d) Les personnes handicapées bénéficient, au sein du système 
d’enseignement général, de l’accompagnement nécessaire pour faciliter 
leur éducation effective ; 

 e) Des mesures d’accompagnement individualisé efficaces soient 
prises dans des environnements qui optimisent le progrès scolaire et la 
socialisation, conformément à l’objectif de pleine intégration. 

3. Les États Parties donnent aux personnes handicapées la possibilité 
d’acquérir les compétences pratiques et sociales nécessaires de façon à 
faciliter leur pleine et égale participation au système d’enseignement et à 
la vie de la communauté. À cette fin, les États Parties prennent des 
mesures appropriées, notamment : 

 a) Facilitent l’apprentissage du braille, de l’écriture adaptée et des 
modes, moyens et formes de communication améliorée et alternative, le 
développement des capacités d’orientation et de la mobilité, ainsi que le 
soutien par les pairs et le mentorat ; 

 b) Facilitent l’apprentissage de la langue des signes et la promotion 
de l’identité linguistique des personnes sourdes ; 

 c) Veillent à ce que les personnes aveugles, sourdes ou sourdes et 
aveugles – en particulier les enfants – reçoivent un enseignement 
dispensé dans la langue et par le biais des modes et moyens de 
communication qui conviennent le mieux à chacun, et ce, dans des 
environnements qui optimisent le progrès scolaire et la sociabilisation. 

4. Afin de faciliter l’exercice de ce droit, les États Parties prennent des 
mesures appropriées pour employer des enseignants, y compris des 
enseignants handicapés, qui ont une qualification en langue des signes ou 
en braille et pour former les cadres et personnels éducatifs à tous les 
niveaux. Cette formation comprend la sensibilisation aux handicaps et 
l’utilisation des modes, moyens et formes de communication améliorée et 
alternative et des techniques et matériels pédagogiques adaptés aux 
personnes handicapées. 
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Article 25 
Santé 

 

 Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont le 
droit de jouir du meilleur état de santé possible sans discrimination 
fondée sur le handicap. Ils prennent toutes les mesures appropriées pour 
leur assurer l’accès à des services de santé qui prennent en compte les 
sexospécificités, y compris des services de réadaptation. En particulier, 
les États Parties : 

 a) Fournissent aux personnes handicapées des services de santé 
gratuits ou d’un coût abordable couvrant la même gamme et de la même 
qualité que ceux offerts aux autres personnes, y compris des services de 
santé sexuelle et génésique et des programmes de santé publique 
communautaires ; 

 b) Fournissent aux personnes handicapées les services de santé dont 
celles-ci ont besoin en raison spécifiquement de leur handicap, y compris 
des services de dépistage précoce et, s’il y a lieu, d’intervention précoce, 
et des services destinés à réduire au maximum ou à prévenir les nouveaux 
handicaps, notamment chez les enfants et les personnes âgées ; 

 c) Fournissent ces services aux personnes handicapées aussi près 
que possible de leur communauté, y compris en milieu rural ; 

 d) Exigent des professionnels de la santé qu’ils dispensent aux 
personnes handicapées des soins de la même qualité que ceux dispensés 
aux autres, notamment qu’ils obtiennent le consentement libre et éclairé 
des personnes handicapées concernées ; à cette fin, les États Parties 
mènent des activités de formation et promulguent des règles 
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d’autonomie, de réaliser pleinement leur potentiel physique, mental, 
social et professionnel, et de parvenir à la pleine intégration et à la pleine 
participation à tous les aspects de la vie. À cette fin, les États Parties 
organisent, renforcent et développent des services et programmes 
diversifiés d’adaptation et de réadaptation, en particulier dans les 
domaines de la santé, de l’emploi, de l’éducation et des services sociaux, 
de telle sorte que ces services et programmes : 

 a) Commencent au stade le plus précoce possible et soient fondés 
sur une évaluation pluridisciplinaire des besoins et des atouts de chacun ; 

 b) Facilitent la participation et l’intégration à la communauté et à 
tous les aspects de la société, soient librement acceptés et soient mis à la 
disposition des personnes handicapées aussi près que possible de leur 
communauté, y compris dans les zones rurales. 

2. Les États Parties favorisent le développement de la formation initiale 
et continue des professionnels et personnels qui travaillent dans les 
services d’adaptation et de réadaptation. 

3. Les États Parties favorisent l’offre, la connaissance et l’utilisation 
d’appareils et de technologies d’aide, conçus pour les personnes 
handicapées, qui facilitent l’adaptation et la réadaptation. 
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 c) Faire en sorte que les personnes handicapées puissent exercer 
leurs droits professionnels et syndicaux sur la base de l’égalité avec les 
autres ; 

 d) Permettre aux personnes handicapées d’avoir effectivement accès 
aux programmes d’orientation technique et professionnel, aux services de 
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2. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à 
la protection sociale et à la jouissance de ce droit sans discrimination 
fondée sur le handicap et prennent des mesures appropriées pour protéger 
et promouvoir l’exercice de ce droit, y compris des mesures destinées à : 

 a) Assurer aux personnes handicapées l’égalité d’accès aux services 
d’eau salubre et leur assurer l’accès à des services, appareils et 
accessoires et autres aides répondant aux besoins créés par leur handicap 
qui soient appropriés et abordables ; 

 b) Assurer aux personnes handicapées, en particulier aux femmes et 
aux filles et aux personnes âgées, l’accès aux programmes de protection 
sociale et aux programmes de réduction de la pauvreté ; 

 c) Assurer aux personnes handicapées et à leurs familles, lorsque 
celles-ci vivent dans la pauvreté, l’accès à l’aide publique pour couvrir 
les frais liés au handicap, notamment les frais permettant d’assurer 
adéquatement une formation, un soutien psychologique, une aide 
financière ou une prise en charge de répit ; 

 d) Assurer aux personnes handicapées l’accès aux programmes de 
logements sociaux ; 

 e) Assurer aux personnes handicapées l’égalité d’accès aux 
programmes et prestations de retraite. 
 

Article 29 
Participation à la vie politique et à la vie publique 

 

 Les États Parties garantissent aux personnes handicapées la 
jouissance des droits politiques et la possibilité de les exercer sur la base 
de l’égalité avec les autres, et s’engagent : 

 a) À faire en sorte que les personnes handicapées puissent 
effectivement et pleinement participer à la vie politique et à la vie 
publique sur la base de l’égalité avec les autres, que ce soit directement 
ou par l’intermédiaire de représentants librement choisis, notamment 
qu’elles aient le droit et la possibilité de voter et d’être élues, et pour cela 
les États Parties, entre autres mesures : 

 i) Veillent à ce que les procédures, équipements et matériels 
électoraux soient appropriés, accessibles et faciles à comprendre et à 
utiliser ; 

 ii) Protègent le droit qu’ont les pe
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3. Les États Parties ont la responsabilité de diffuser ces statistiques et 
veillent à ce qu’elles soient accessibles aux personnes handicapées et 
autres personnes. 
 

Article 32 
Coopération internationale 



- 26 - 

indépendants, selon qu’il conviendra, de promotion, de protection et de 
suivi de l’application de la présente Convention. En désignant ou en 
créant un tel mécanisme, ils tiennent compte des principes applicables au 
statut et au fonctionnement des institutions nationales de protection et de 
promotion des droits de l’homme. 

3. La société civile – en particulier les personnes handicapées et les 
organisations qui les représentent – est associée et participe pleinement à 
la fonction de suivi. 
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Article 40 
Conférence des États Parties 

 

1. Les États Parties se réunissent régulièrement en Conférence des États 
Parties pour examiner toute question concernant l’application de la 
présente Convention. 

2. Au plus tard six mois après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, la Conférence des États Parties sera convoquée par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ses réunions 
subséquentes seront convoquées par le Secrétaire général tous les deux 
ans ou sur décision de la Conférence des États Parties. 
 

Article 41 
Dépositaire 

 

 Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire de la présente Convention. 
 

Article 42 
Signature 

 

 La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États et 
des organisations d’intégration régionale au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York à compter du 30 mars 2007. 
 

Article 43 
Consentement à être lié 

 

 La présente Convention est soumise à la ratification des États et à la 
confirmation formelle des organisations d’intégration régionale qui l’ont 
signée. Elle sera ouverte à l’adhésion de tout État ou organisation 
d’intégration régionale qui ne l’a pas signée. 
 

Article 44 
Organisations d’intégration régionale 

 

1. Par « organisation d’intégration régionale » on entend toute 
organisation constituée par des États souverains d’une région donnée, à 
laquelle ses États membres ont transféré des compétences dans les 
domaines régis par la présente Conve
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3. Aux fins du paragraphe 1 de l’article 45 et des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 47 de la présente Convention, les instruments déposés par les 
organisations d’intégration régionale ne sont pas comptés. 

4. Les organisations d’intégration régionale disposent, pour exercer leur 
droit de vote à la Conférence des États Parties dans les domaines qui 
relèvent de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de 
leurs États membres Parties à la présente Convention. Elles n’exercent 
pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur, et 
inversement. 
 

Article 45 
Entrée en vigueur 

 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant 
le dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour chacun des États ou chacune des organisations d’intégration 
régionale qui ratifieront ou confirmeront formellement la présente 
Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de 
ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième 
jour suivant le dépôt par cet État ou cette organisation de son instrument 
de ratification, d’adhésion ou de confirmation formelle. 
 

Article 46 
Réserves 

 

1. Les réserves incompatibles avec l’objet et le but de la présente 
Convention ne sont pas admises. 

2. Les réserves peuvent être retirées à tout moment. 
 

Article 47 
Amendements 

 

1. Tout État Partie peut proposer un amendement à la présente 
Convention et le soumettre au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général communique les propositions 
d’amendement aux États Parties, en leur demandant de lui faire savoir 
s’ils sont favorables à la convocation d’une conférence des États Parties 
en vue d’examiner ces propositions et de se prononcer sur elles. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au 
moins des États Parties se prononcent en faveur de la convocation d’une 
telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par une majorité des deux tiers des États Parties présents et votants est 
soumis pour approbation à l’Assemblée générale des Nations Unies, puis 
pour acceptation à tous les États Parties. 
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par écrit au Comité, dans un délai de six mois, des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant les mesures qu’il 
pourrait avoir prises pour remédier à la situation. 
 

Article 4 
 

1. Après réception d’une communication et avant de prendre une 
décision sur le fond, le Comité peut à tout moment soumettre à l’urgente 
attention de l’État Partie intéressé une demande tendant à ce qu’il prenne 
les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu’un dommage 
irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée. 

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond 
de la communication du simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne 
le paragraphe 1 du présent article. 
 

Article 5 
 

 Le Comité examine à huis clos les communications qui lui sont 
adressées en vertu du présent Protocole. Après avoir examiné une 
communication, le Comité transmet ses suggestions et recommandations 
éventuelles à l’État Partie intéressé et au pétitionnaire. 
 

Article 6 
 

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu’un 
État Partie porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits 
énoncés dans la Convention, il invite cet État à s’entretenir avec lui des 
renseignements portés à son attention et à présenter ses observations à 
leur sujet. 

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées 
par l’État Partie intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement crédible 
dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses membres d’effectuer 
une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats de celle-ci. 
Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l’accord de l’État Partie, 
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Article 7 
 

1. Le Comité peut inviter l’État Partie intéressé à inclure, dans le 
rapport qu’il doit présenter conformément à l’article 35 de la Convention, 
des précisions sur les mesures qu’il a prises à la suite d’une enquête 
effectuée en vertu de l’article 6 du présent Protocole. 

2. À l’expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 de 
l’article 6, le Comité peut, s’il y a lieu, inviter l’État Partie intéressé à 
l’informer des mesures qu’il a prises à la suite de l’enquête. 
 

Article 8 
 

 Tout État Partie peut, au moment où il signe ou ratifie le présent 
Protocole ou y adhère, déclarer qu’il ne reconnaît pas au Comité la 
compétence que lui confèrent les articles 6 et 7. 
 

Article 9 
 

 Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire du présent Protocole. 
 

Article 10 
 

 Le présent Protocole est ouvert à la signature des États et des 
organisations d’intégration régionale qui ont signé la Convention, au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, à compter du 
30 mars 2007. 
 

Article 11 
 

 Le présent Protocole est soumis à la ratification des États qui l’ont 
signé et ont ratifié la Convention ou y ont adhéré. Il doit être confirmé 
formellement par les organisations d’intégration régionale qui l’ont signé 
et qui ont confirmé formellement la Convention ou y ont adhéré. Il sera 
ouvert à l’adhésion de tout État ou de toute organisation d’intégration 
régionale qui a ratifié ou confirmé formellement la Convention ou qui y a 
adhéré mais qui n’a pas signé le Protocole. 
 

Article 12 
 

1. Par « organisation d’intégration régionale » on entend toute 
organisation constituée par des États souverains d’une région donnée, à 
laquelle ses États membres ont transféré des compétences dans les 
domaines régis par la Convention et le présent Protocole. Dans leurs 
instruments de confirmation formelle ou d’adhésion, ces organisations 
indiquent l’étendue de leur compétence dans les domaines régis par la 
Convention et le présent Protocole. Par la suite, elles notifient au 
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pour approbation à l’Assemblée générale des Nations Unies, puis pour 
acceptation à tous les États Parties. 

2. Tout amendement adopté et approuvé conformément au paragraphe 1 
du présent article entre en vigueur le trentième jour suivant la date à 
laquelle le nombre d’instruments d’acceptation déposés atteint les deux 
tiers du nombre des États Parties à la date de son adoption. Par la suite, 
l’amendement entre en vigueur pour chaque État Partie le trentième jour 
suivant le dépôt par cet État de son instrument d’acceptation. 
L’amendement ne lie que les États Parties qui l’ont accepté. 
 

Article 16 
 

 Tout État Partie peut dénoncer le présent Protocole par voie de 
notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle 
le Secrétaire général en a reçu notification. 
 

Article 17 
 

 Le texte du présent Protocole sera diffusé en formats accessibles. 
 

Article 18 
 

 Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe du 
présent Protocole font également foi. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par 
leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 

 


